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L’intervention consiste en une 
aide en faveur des Comices (prio-
rité aux éleveurs exposants)

L’aide représente 400 € par an  
dans la limite de 2 comices par 
canton, cumulable sur 3 ans 
maximum.

Le paiement s’effectue sur pro-
duction de justificatifs de réalisa-
tion de manifestation. 

La demande est à adresser au 
service gestionnaire.
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